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English version page 2 

Modalités d’inscription aux cours intensifs du DéFLE-Lorraine 
 

1) Les documents à envoyer par mail :  

- Le dossier d’inscription complété 

- L’acte de naissance traduit en français 

- Le dernier diplôme traduit en français 

- La carte étudiant si vous avez déjà été étudiant en France 
 

2) L’attestation CVEC (contribution de vie étudiante et de campus) 

- Si vous n’avez pas de visa étudiant les précisions vous seront fournies par le 

secrétariat au moment de votre inscription 

- Si vous avez un visa étudiant vous devez payer la CVEC auprès du CROUS à l’adresse 

suivante https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/enregistrement 

Sont exonérés : 
- Les réfugiés 

- Les bénéficiaires de la protection subsidiaire 

- Les demandeurs d’asile 

- Les boursiers de l'enseignement supérieur ou les bénéficiaires d'une allocation 

annuelle accordée dans le cadre des dispositifs d'aide aux étudiants 
 

3) Modalités de paiement : 

Vous devrez payer deux montants différents : 

- les droits universitaires, montant révisé chaque année en Juin 

- Les droits de formation, dont le montant est consultable sur le site internet. 
 

Les modes de paiement acceptés sont : 

- VIREMENT : vous trouverez le RIB/IBAN en page 3. 

ATTENTION : 

- Ce mode de paiement implique un délai de plusieurs jours de confirmation (à 

effectuer à l’avance). 

- Le motif du virement doit être : « DEFLE – R3870 – Vos NOMS et PRENOMS ». 

Un virement mal intitulé ne pourra pas être pris en compte. 

- Vous devrez nous transmettre la preuve du virement. 

- CARTE BANCAIRE ou CHEQUE : au secrétariat du DEFLE. Les cartes bancaires 

étrangères sont acceptées. 
-  

https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/enregistrement
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Registration procedure for the intensive courses in DéFLE-Lorraine 

 

1) The documents to be emailed:  

- The completed registration form 

- Your birth certificate (translated in French) 

- Your last diploma (translated in French) 

- Your student card, if you have already studied in France 

 

2) The ‘’attestation CVEC ’’(tax to help fund student activities)contribution de vie 

étudiante et de campus) 

- If you do not have a student visa, when you come and register, the secretary will 

tell you whether you must pay this tax or not 

- If you have a student visa, you have to pay this tax to the CROUS (the regional 

instance for student life), by following this link : 

https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/enregistrement 

Are exempt from payment: 
- Refugees 

- People with ‘’protection subsidiaire’’ 

- Asylum seekers 

- The holders of a French scholarship 

 

3) Terms of payment: 

You must pay two distinct amounts: 

- the registration fees, updated every year in June 

- the tuition fees, which can be consulted on the website. 

 

You can use one of the following payment method: 

- BANK TRANSFER : you will find the banking details on page 3. 

WARNING : 

- This method takes a few days for the money to be transferred (mind the 

deadline, please) 

- The transfer details should mention: « DEFLE – R3870 – your FULL NAME ». 

Without this information, your payment will not be recognized. 

- You must send us the proof of payment. 

- CREDIT CARD or CHECK : at the DEFLE secretariat. Foreign credit cards are 

accepted. 

 

https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/enregistrement
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RIB/IBAN de l’Université 

 

 

 


